
Ordonnance relative a I'importatlon de Plantes, Bulbes, 
Arbustes et Vegetaux dans les Pays-Base 

La Cour, vu l'approbation des Etats, ouies les 
conclusions des Officiers du Roi, a renouveIe comme 
Ordonnance permanente les dispositions de l'Ordon­
nance provisoire relative a l'importation de Plantes, 
Bulbes, Arbustes et Vegetaux dans les Pays-Bas, 
passee le 6 octobre 1919, de laquelle Ordonnance la 
teneur suit :-

Vu la convention phylloxerique internationale con­
clue dans la Ville de Berne le 3 novembre 1881. 

Vu la Loi du 6 decembre 1883 approuvant l'adhe­
sion des Pays-Bas a, la di~e convention, 



193i. Attendu que par Arrete du 24 decembre -1883- con­
tenant des dispositions pour I' execution de la dite 
convention, les plantes, arhustes et tous vegetaux 
autres que la vigne, a certaines exceptions, proven ant 
de pepinieres, de jardins et de serres, ne sont admis 
a l'importation et au transit dans les Pays-Bas que 
sous certaines conditions denommees au dit ArrettS; 

Attendu qu'il convient de pourvoir des facilites aux 
cultiva"teurs de cette ile pour l'importation dans 'lea 
Pays-Bas de bulbes et plantes de pepiniere; 

La Cour, ouies les c'onclusions du Procureur' du 
Roi, a rappeIe' et rappelle l'Ordonnance provisoire 
relative a l'importation de plantes, bulbes, arbustes et 
vegetaux dans les Pays-Bas passee le 20 aout 1910 et 
y a substitue l'ordonnance suivante:-

11 sera nomme de temps a autre par la Cour Royale 
un Expert Officiel dans cette ile de Guernesey pour 
faire la visite des etablissements de ceux qui desirent 
faire des envois d'apres l'article 5 de l'arrete sus-dit 
aux Pays-Bas et aux pays qui ont adhere a la conven­
tion; et a la Cour approuve les ModeIes de certificats 
ci-dessous. 

L'attestation d'Office pourra etre faite par un Jure 
Justicier de la Cour Royale. 

A. 
MODELE du Certlo.eat de I'Expert Omeiel. 

Je soussigne, designe par la Cour Royale de l'tle 
de Guernesey comme expert officiel, certifie que le 
........................ , (description de l'etablissement) de 
.................. (nom et prenoms), situe .................... . 
(paroisse, rue, No.), se trouve dans les conditions 
exigees par l'art. 3 de la convention internationale 
phylloxerique du 3 novembre 188l. 

En consequence l'attestation requise pour lea expe­
ditions vers lea Etats qui ont adhere a. la- convention, 



peut etre delivree par le Bourgmestre a..................... .~ '1931.. '. 

(nom et prenoms) prementionne. 

(Signature de Z' Expert). 

B. 
MODELE de la Declaration de l'Expedlteur. 

Je soussigne (1) ............................................. . 
declare par la presente : 

a. Que le contenu entier de l'envoi ci-joint (2) ........ . 
marque (3) ................................... . 
contenant (4) ...........•........................ 
provient de (5) ........................ a ...................... . 

b. Que l'envoi est destine a. (6) .......................... . 
a (7) •..•••..••••••.••••••••••••.••..•.•••.• 

c. Que l'envoi ne contient pas de plantes de vignes ; 

d. Que l'envoi contient des plantes avec leurs mottes 
sans 

de terre. 
. ................... .le ............•••... 

(8) •••.•••••.•.•.••••••• 

(1) Nom, proftlS8ion et domicile; (2) Nombre et nature des 
colis (caisses, paniers); (3) Marque et numero; (4) Contenu. de 
'envoi (espece des vegetaux) et (5) l'endroit d'ou il provient; 
6 et 7) Nom et adresse du destinataire; (8) Signatnre. 

O. 
MODELE de I' Attestation d'OMce. 

tJ e soussigne Jure J usticier de la Cour Royale de 
l'ile de Guernesey atteste, sur le· rapport de l'expert 
officiel designe par la dite C6ur Royale:-

a. Que l'envoi ci-dessus provieilt d'un terrain (plan­
tation ou enclos) separe de tout pied de vigne par une 
cspace de 20 metres au moins ou par un autre obstacle 
aux racines juge suffisant par l'autorite competente; 

b. Que ce terrain ne contient lui-meme aucun pied 
de vigne; 

c. Qu'il n'y est fait aucun depOt de cette plante;, ' " 



,d. Que jamais aucune atteinte du phylloxera n'aet6 
constate dans la commune 

(ou) 
qu'une e:x;traction radicale, des operations toxiques 
repetees et, pendant trois ans, des investigation~ ont 
ete faites, qui assurent la destruction complete de 
"insecte et des racines . 

.•.......•..... Ie ....................... . 




